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Dérogation : autorisation écrite du responsable de département OLAS directeur de l’ILNAS, 
permettant de s’écarter temporairement d’une règle du système qualité de l’OLAS et de ses principes 
de fonctionnement dans le cadre de l’accréditation des OEC. 

 

Etape 1 : La demande de dérogation est traitée sur base du formulaire F008 - Fiche de dérogation et 
peut être introduite par tout agent de l’OLAS. Le RQ attribue un numéro d’enregistrement lors de 
l’ouverture d’une fiche de dérogation. 

Etape 2 : Le responsable de département OLAS directeur de l’ILNAS analyse la demande de 
dérogation.  

Etape 3 : Après analyse, le responsable de département OLAS directeur de l’ILNAS l'accepte ou la 
refuse. 

Etape 4 : Le RQ vérifie si la dérogation a pris fin à la date prévue. 
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